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Information générale :
SERVICE RELATIONS PUBLIQUES 

ÉVÉNEMENTIEL 
evenements@ville-larochelle.fr

05 46 51 50 74 

Vous êtes un artiste, un musicien ? 
SERVICE DE L’ACTION CULTURELLE
direction-culture-patrimoine@ville-larochelle.fr

05 46 51 53 78

Vous êtes un commercant ?
DIRECTION COMMERCE ET MARCHÉS

commerce.marches@ville-larochelle.fr
05 46 51 14 96

Musiciennes,
musiciens...

Faites-vous entendre ! 
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Besoin de nous contacter ?

Communiquez 
sur votre programmation

 
Pour faire connaître votre 

programmation, enregistrez-la sur 
larochelle.fr
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Faites vivre la musique ! 
Vous souhaitez participer à la Fête de la Musique 
le mercredi 21 juin 2023 et accueillir un concert 
dans votre établissement ou sur votre terrasse ?

Quelle 
musique ? 
Faites la part belle 
à l’acoustique pour 
permettre à tous de 
profiter pleinement de 
chaque concert.
Les amplifications restent 
néanmoins autorisées. 
La SACEM accorde une 
autorisation gratuite de 
diffusion de musique 
(conditions : budget artistique 
n’excédant pas 650 € et 
gratuité du concert).

Plus d’infos sur le site de 
la SACEM.

Quelles 
démarches ? 
Vous accueillez un 
groupe dans votre 
établissement ? 
Aucune autorisation 
n’est requise.
Le groupe pourra utiliser votre 
terrasse ou le prolongement 
direct de votre établissement. 
Veillez à ne pas utiliser les 
voies de circulation et à 
respecter le passage des 
piétons. 

Une manifestation 
éco-responsable
La fête de la 
musique est une 
éco-manifestation de 
niveau 3.
Merci d’adopter une éco-
attitude : 
• Privilégiez les gobelets 

réutilisables consignés. 
Pour rappel, depuis le 
1er janvier 2020 la mise à 
disposition de gobelets, 
verres et assiettes jetables en 
plastique est interdite.

• Pensez à mettre à 
disposition des cendriers 
sur les tables.

Un mégot pollue 
500 litres d’eau.

Horaires 
CONCERTS AUTORISÉS 
JUSQU’À 2H DU MATIN. 

Et pour que la FÊTE 
soit encore PLUS BELLE, 
pensez à promouvoir les 

BOISSONS 
NON ALCOOLISÉES ! 

Bars, 
brasseries, 
restaurants...


